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d'être convenablement exercé en rapport avec les objets ci-des-
sus, et censé directement ou indirectement accroitre la valeur
d'aucun des biens ou droits de la compagnie ou les rendre pro-
fitables;

Acquérir ou entreprendre la totalité ou aucune partie des
commerce,'biens et obligations de toute personne ou compagnie
exerçant tout commerce que la compagnie est autorisée à exer-
cer ou en possession de biens convenables pour les fins de la
compagnie, et les payer en actions acquittées du capital de la
compagnie;

Prendre ou autrement acquérir et détenir et vendre ou
aliéner des actions dans toute autre compagnie ayant des ob-
jets en tout ou en partie semblables à ceux de cette compagnie
ou exerçant tout commerce susceptible d'être directement ou
indirectement exercé au bénéfice de cette compagnie;

Vendre, louer, ou autrement disposer des biens, droits, frag-
chises et entreprises de la compagnie ou d'aucune partie d'iceux
pour telle considération que la compagnie jugera à propos, et
en particulier pour des actions, débentures, obligations ou autres
valeurs de toute autre compagnie ayant des objets en tout ou
en partie semblables à ceux de cette compagnie;

Se consolider ou se fusionner avec toute autre compagnie
ayant des objets en tout ou en partie semblables à ceux de cette
compaguie, et faire des conventions pour le partage des profits,
l'union des intérêts ,coopération, risque conjoint, concessions
réciproques ou autrement avec toute autre -personne, société
commerciale ou compagnie exerçant ou étant engagée ou sur
le point d'exercer ou de s'engager dans toute transaction com-
merciale capable d'être, directement ou indirectement transigée
au bénéfice de cette compagnie, et prendre ou autrement acquérir
des actions ou valeurs de toute telle compagnie, et les engager,
vendre, émettre ou les ré-émettre avec. ou sans garantie comme
principal et intérêt ou en faire le commerce autrement;

Acheter, louer ou autrement acquérir, détenir ou posséder
la totalité ou aucun -des biens, franchises, clientèle, droits et
privilèges détenu% ou. possédés..par toute personne ou société
commerciale ou par toute. compagnie ou compagnies exerçant
ou formées dans le but d'exe;çer tout commerce semblable à
celui que cette compagnie est autorisée à exercer, et les payer
complètement ou partiellement en argent, ou complètment ou
partiellement en actions acquittées de la compagnie ou autre-
ment ,et assumer les dettes-de tbute telle personne, société com-
merciale ou compagnie;

Tirer, faire, accepter ,endosser, escompter et exécuter des
billets payables ou recevables, chèques, lettre de change, man-
dats et autres instruments négociables et transférables;

Faire des avances d'argent aux clients et autres personnes
ayant des relations avec la compagnie et garantir l'accomplisse-
ment des contrats par toutes telles personnes;

Rémunérer en argent, actions, obligations ou d'aucune ma-
nière toute personne ou personnes, corporation ou corporations
pour services rendtro-t à rendre en plaçant uu aidant à placer
on garantissant le paiement de -toutes actions du capital de la
compagnie. ou de toutes débentures ou autres valeurs de la
compagnie ,ou relativement à la formation ou promotion de la
compagnie ou la conduite de ses affaires;

Faire tous on aucun -des actes précités en qualité de prin-
cipaux. agents ou -procureurs, sous le nom de "Verchères Pub-
lishing Company Limited". avec -un capital-actions de vingt mille
dollars ($2o.oo0.oo. divisé en deux cents (2wo) actions de cent
dollars ($oo.o) chacune.

La- principale place d'mffair.e de la corporation sera- dans
la Cité;de Montréal.

Daté du bureau du Secrétaire de la Province, ce onzième
jour de juillet 1914.

'-. J. 3IMAki),- de l

S'ous-Secrétaire de la Pfrovince.

COMPAGNIES INCORPOREES

Des lettres-patentes ont été émises par le lieutenant-
gouverneur de la province de Québec, incorporant:

"Cahill McIntosh, Ltd." Entreprendre le conimërce de
pravure, de reliure et d'impressions en relief, de lithographie,
de photogravure et d'impressions sur papier et autres surfa-
(es- Capital-actions, $26,ooo, à Montréal. 1

"The Mount Royal For & Furs Co., Ltd.' Entreprendre
le commerce général pour l'élevage et la reproduEiion des
'enards et autres animaux à fourrures en captivité pour le
niarche eét pou- des fins commercialés. Capital-ctions,
$iooooo, à Montréal.

"La Comptgnie des Sites Manufacturiers de Dorval, Li-
mitée'. Exerce'r le conmtlrced-une compagnie d'immeubles
et de terrains et d'une agence d'immèubles. Fonds social,
.25,ooo, à Lachine.

"Regal Soda Water Co., Limited". Faire le commerce
en gros et en détail d'eaux gazeuses, naturelles et minérales,
de bières de gingembre, d'essences, de sirops et en général
de toutes sortes de breuvages simples ou composés non dis-
tillés ni fermentés. Fonds social, $2o,ooo, à Maisonneuve.

NOUVELLES CHARTES.

La "Gazette du Canada" publie les nouvelles chartes ac-
cordées sous le scea'. du Secrétaire d'Etat du Canada. Voici
celles qui ont trait aux nouvelles compagnies ayant leur Prin-
cipale place d'affaires dans la lrovince de Québec:

"Frank C. Fox, Ltd-.", pour exercer l'industrie d'opticiens
et manufacturer, acheter, vendre et faire le commerce général
de toutes sortes d'articles et d'effets d'optique et de bijou-
terie. Capital-actions, $io,ooo, à Montréal.

"Commercial Trading Co., Ltd.", pour négocier, placer,
acheter ou autrement acquérir, détenir, transférer, vendre ou
autrement disposer de parts, stock, obligations, débentures ou
autres yaeurs de toute corporation municipale, banque char-
tée ou toute corporation incorporée ou. non, au Canada ou
ailleurs. Capital-actions, $49,ooo, à Montréal.

"Benoit et Daignault, Limitée", pour faire le commerce
de marchands généraux, importateurs et exportateurs en gros
et en détail de tout genre de marchandises et produits quel-
conques et spécialement le commerce de magasin départe-
mental. Capital-actions, $5o,ooo, à Montréal.

"Dominion General Film Corporation", pour manufactu-
rer, produire, acquérir, posséder, importer, louer, arrenter,
transporter, vendre, céder et faire le commerce de pellicules
*et plaques photographiques, vues animées et autres vues et
tableaux, accessoires de photographie et machinerie, outils et
appareils de toutes sprtes reliés à cette industrie. Capital-
actions, $300,0o, à Montréal.

"International Distributing Co. of Canada, Ltd.", pour
dibeter, vendre, acquérir et distribuer des rasoirs de sûreté,
cuirs, blaireaux, miroirs et autres articles et marchandises de
nouveautés et effets de même nature. Capital-actions, $îo,ooo,
à Montréal.

"Pathéscope of Canada, Limited", pour manufacturer,
importer, exporter, acheter, vendre, céder, échanger, comme
principal et comme agent, des cinématographes, films et au-
es proui

Si5o.coo, à Montréal.
Jls i exh 1Ile des vues. eapital-actions,
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